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Extrait du registre des décisions 
Bureau du 13 février 2025 

n° 018-25

Objet : RS - Mandatement du Centre de gestion de la Savoie en vue de la souscription d’un contrat 
d’assurance groupe pour la couverture des risques statutaires

• date de convocation le 07 février 2025          • nombre de conseillers en exercice : 52
L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi treize février dix-huit heures trente, les membres du Bureau de Grand Chambéry, légalement 
convoqués, se sont réunis à Jacob-Bellecombette, salle La Jacobelle, sous la présidence de Thierry Repentin, président de 
Grand Chambéry.

• étaient présents : 31
Aillon-le-Jeune  
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz  
Barby Christophe Pierreton
Bassens  
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux Josette Rémy
Chambéry Marie Bénévise - Pierre Brun - Jean-Benoît Cerino - Isabelle Dunod - Sylvie Koska - Martin Noblecourt - 

Gaëtan Pauchet - Thierry Repentin
Cognin Corinne Charles - Franck Morat
Curienne  
Doucy-en-Bauges  
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton
Jarsy  
La Compôte  
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Hélène Jacquemin
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro
La Thuile  
Le Châtelard  
Le Noyer  
Les Déserts  
Lescheraines  
Montagnole  
Puygros  
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Valentin Hachet
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Saint-François de Sales  
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry  
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 7
de Arthur Boix-Neveu à Isabelle Dunod - de Florence Bourgeois à Thierry Repentin - de Alain Caraco à Jean-Benoît Cerino - 
de Pierre Duperier à Cécile Trahand - de Marie Perrier à Eric Delhommeau - de Jean-François Poitou à Christian Berthomier - 
de Jean-Maurice Venturini à Jean-Marc Léoutre
• conseillers excusés : 14
Luc Berthoud - Stéphane Bochet - Vincent Boulnois - Maryse Fabre - Christelle Favetta-Sieyes - Sandra Ferrari - Jean-Pierre Fressoz - 
Philippe Gamen - Max Joly - Luc Meunier - Pascal Mithieux - Alain Thieffenat - Serge Tichkiewitch - Thierry Tournier
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Bureau du 13 février 2025
délibération n° 018-25

objet RS - Mandatement du Centre de gestion de la Savoie en vue de la souscription d’un contrat 
d’assurance groupe pour la couverture des risques statutaires

Thierry Repentin en l’absence de Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, 
de l'accessibilité et de l'appui aux communes, indique que l’application du régime de protection sociale des 
agents territoriaux implique pour la collectivité des charges financières, par nature imprévisibles.

Afin de se prémunir contre ces risques, il est possible de souscrire un contrat d’assurance.

Ainsi, Grand Chambéry a adhéré au contrat d’assurance groupe mis en place par le Centre de gestion de la 
Savoie (Cdg73) du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026, couvrant les risques statutaires suivants : accidents 
ou maladies imputables au service, congés de longue maladie et de longue durée, et décès.

Le Cdg73 propose de souscrire, à compter du 1er janvier 2026, un contrat d’assurance commun aux 
collectivités et aux établissements publics qui en feront la demande pour couvrir les risques financiers liés à 
l’indisponibilité physique des agents territoriaux relevant, ou pas, de la CNRACL (maladie, accident de service, 
maternité…). 

Les contrats d’assurance proposés par les centres de gestion sont communément appelés « contrats 
d’assurance groupe », le groupe ainsi constitué permettant, du fait de la mutualisation, d’obtenir auprès des 
compagnies d’assurance des taux plus intéressants que ceux pouvant être négociés isolément par chaque 
employeur public, et des garanties plus sécurisées.

Pour pouvoir éventuellement adhérer au contrat dans le cadre de cette procédure, il convient de demander au 
Cdg73 de mener cette procédure de marché pour le compte de Grand Chambéry.

Si au terme de la consultation menée par le Cdg73, les conditions financières obtenues ne sont pas 
satisfaisantes, Grand Chambéry conservera la faculté de ne pas adhérer au contrat.

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du 2e alinéa de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements publics territoriaux,

Vu la délibération du conseil d’administration du Cdg73 du 1er octobre 2024 relative au recueil des demandes 
des collectivités et établissements publics en vue de la souscription d’un contrat d’assurance groupe pour la 
couverture des risques statutaires,

Vu la délibération n° 026-24 C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 déléguant au Bureau l’approbation  
de tout type de conventions préalables à des prestations de services,

Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide :

Article 1 : de mandater le Cdg73 aux fins de mener, pour le compte de Grand Chambéry, la procédure de 
marché nécessaire à la souscription d’un contrat d’assurance groupe pour couvrir les risques financiers liés 
au régime de protection sociale des agents publics territoriaux. Ces contrats devront couvrir tout ou partie des 
risques suivants :

- agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, maladie 
ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, longue maladie 
et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel pour raison 
thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation 
d’invalidité temporaire,

- agents affiliés à l’IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave 
maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant,
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Article 2 :  de dire que 401 agents affiliés à la CNRACL sont employés par Grand Chambéry au 1er janvier 
2025. Cet effectif conditionnera le rattachement de Grand Chambéry à l’une des tranches du marché public 
qui sera lancé par le Cdg73,

Article 3 :  de charger le président ou son représentant de transmettre au Cdg73 l’ensemble des pièces 
nécessaires à la formalisation de ce mandat,

Article 4 : de dire, en application de l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, que 
cette décision fera l’objet d’un compte-rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil 
communautaire.

le président,
Thierry Repentin 
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